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PARTIE A 
 

OBJECTIFS, CIBLES ET ACTIONS REGIONAUX 
 
 
 

Objectif  régional 1   Favoriser la prise en compte de la qualité du 
paysage dans les pratiques sylvicoles 

 

Cible régionale 1 : Promouvoir et recenser les initiatives significatives intégrant la 
qualité du paysage dans la gestion sylvicole de forêts publiques et privées 
 

Chef de file Action Suivi de l’action Echéancier 

Identification d’entités 
territoriales et de 
partenaires potentiels 
pour une ou plusieurs 
démarches 

Entités territoriales et 
partenaires identifiés 

 

AEV, CRPF, 
ONF 
 

Organisation de réunions 
pour l’identification et la 
mise en œuvre d’objectifs 
communs concernant la 
prise en compte du 
territoire dans la gestion 
sylvicole 

Objectifs de prise en 
compte du paysage 
dans la sylviculture 

 

 
 
 

Objectif régional 2  Favoriser le développement en Ile-de-France de 
modalités diversifiées de valorisation économique de la forêt privée 

 
 

Cible régionale 2 : Promouvoir auprès des propriétaires privés les possibilités 
existant en matière de valorisation économique alternative de la forêt 
 

Chef de file Action Suivi de l’action Echéancier 

CRPF, 
Chambres 

d’agriculture, 
Conseil régional d’Ile 

de France 

Mise à jour de la liste 
des expériences 
innovantes de 
valorisation de la forêt 
menées en Ile-de-
France 

Nombre de mises  à 
jour effectuées 
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Publication d’articles 
dans les publications 
professionnels sur les 
expériences 
innovantes de 
valorisation de la forêt 
menées en Ile-de-
France 

Nombre d’articles  

 
 
 

Objectif régional 3  Favoriser la gestion forestière à l’échelle d’entités 
pertinentes 

 
Cible régionale 3 : Réaliser une ou deux réorganisations (foncières ou de gestion) 
dans les 5 ans en forêt privée, notamment sous la forme de bourse foncière 
(échange, achat-vente) 
 

  
 
Chef de file Action Suivi de l’action Echéancier 

Organisation d’une 
journée par an 
d’information auprès des 
propriétaires privés sur 
les modalités de 
réorganisation (foncière 
ou de gestion) 

- Nombre de journées 
d’information réalisées  
- Nombre de 
propriétaires informés 

 

CRPF 

Elaboration et envoi d’un 
courrier d’information 
aux propriétaires privés 

- Existence du courrier 
d’information  
- Nombre de 
propriétaires touchés 
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PARTIE B 
 

ACTIONS REGIONALES LIEES A UNE CIBLE INTERREGIONALE 
 
 
 

Objectif 5   Développer et améliorer l’utilisation des outils de gestion 
forestière durable 

 
 

Cible 5.2 : Promouvoir une gestion dynamique, favorable à la stabilité et la vitalité 
des peuplements, au mélange d’essences et à la biodiversité. 
 
 

Chef de file Action Suivi de l’action Echéancier 

IdF 
Environnement, 

CORIF 

Etablir la liste des 
espèces forestières 
(plantes et oiseaux) 
indicatrices et 
patrimoniales 
- Elaboration de la partie 
« ornithologique » 
- Elaboration de la partie 
« plante » 

- Etat d’avancement des 
guides. 
- Rédaction des guides 
 

Fin 2005, aucun 
avancement : pas 
d’accord entre 
CORIF et IdF 
environnement 
 
CORIF prévoyait 
pour 2006 
d’élaborer sa partie 
indépendamment : 
élaboration par le  
CORIF de la liste 
des espèces 
observées en Ile de 
France :  disponible 
sur leur site Web 

 
 
 

Objectif 7   Développer l’utilisation du bois en faisant la promotion du 
bois éco matériau 

 
 
Cible 7.1 : Communiquer sur l’utilisation du bois éco matériau vers le grand public 
et les collectivités 
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Chef de file Action Suivi de l’action Echéancier 

CNDB 

Actions ciblées auprès 
des principaux donneurs 
d’ordre publics et privés 
achetant du bois pour 
ouvrir les marchés au 
bois certifié PEFC 

Nombre d’actions 
ciblées 

 

 
 

Cible 7.2 : Connaître le réseau de producteurs de bois énergie (plaquette et 
granulés) et les sensibiliser à la Chaîne de Contrôle PEFC 
 
 

Chef de file Action Suivi de l’action Echéancier 

Perfectionner le dossier 
argumentaire existant sur 
l’intérêt du bois-énergie 
et sur la nécessité de 
valoriser les sous-
produits 

Existence de 
l’argumentaire 

 

ARENE 

Diffusion de cet 
argumentaire 

Nombre d’acteurs de la 
filière forêts-bois touchés 
par cet argumentaire 

 

 
 
 
 
 


